
 

CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

ORDINAIRE – EXTRAORDINAIRE (1) 
 

******************* 
 

 
 
 
 
 

Madame, Monsieur,  
 

J’ai l’honneur de vous inviter à participer à la réunion du Conseil Municipal qui aura lieu le  

VENDREDI 30 JUIN 2017 à 20 heures 00 à la Mairie. 

 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée. 

 
 

A Luray, le 22 juin 2017.  
Le Maire, 
 
 
 

A.FILLON 
 

ORDRE DU JOUR : 

 

  Affa i res F inancières  :  -  Examen des  comptes  admini s t rat i f s  2016 (M14 et  M49) –  Examen du compte 

de gest ion du Receveur Municipal  –  Affectat ion des  résu l tats  2016 pour le budget supplémenta i re 

2017 –  Ta r i f s  T ransports  –  Demande de subvent ion except ionnel le –  Redevance Gaz pour occupat ion 

du domaine publ ic.  

  Urbanisme –  Voir ie -  Réseaux  :  Exerc ice du droi t  de préemption urbain.  

  Affa i res Généra les  :  -  Transpor ts  Urbains  :  proposi t ion de modi f icat ion du réseau lurays ien –  

Prochaines mani festat ions munic ipales .  

  Affa i res Scolaires  :  -  Compte rendu du Consei l  d’Ecole du 16 ju in 2017 –  Convention pour  

enseignement musical .  

  Questions diverses .  

(1 )  Ray e r  l a  me nt i on  i n u t i l e  

 

 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

POUVOIR  (2) 
 

 Je soussigné(e)   

  

 donne pouvoir à (3) 

 * de me représenter à la réunion du Conseil Municipal 

 convoqué pour le vendredi 30 juin 2017 à 20 heures 00 à la Mairie. 

(2) A n’utiliser qu’en cas  * de prendre part à toutes les délibérations 
 d’absolue nécessité 
(3) Nom, Prénom, Adresse * d’émettre tous votes et signer tous documents. 
(4) N.B. Validité : trois reports au 
 maximum  

(5) Porter à la main « Bon pour  Le présent pouvoir conservant ses effets pour tout autre jour suivant (4) auquel 
 pouvoir » et signer cette réunion serait reportée pour cause quelconque (5). 

Fait à LURAY, le 


